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SÉCURITÉ MUNICIPALE

« L’Essor ». – Pouvez-vous nous présenter
votre commune ?
Christophe ROUILLON. – Coulaines est une
ville de l’agglomération du Mans avec 50 %
de logements sociaux et une très forte concen-
tration de population sur un petit territoire.
Le point culminant se trouve dans les quartiers
de Bellevue, avec un taux de 16 000 habitants
au kilomètre carré, ce qui est assez
exceptionnel pour une ville de 7 500 habitants !
Les services publics sont très présents,
avec beaucoup d’infrastructures sportives,
culturelles et sociales. Nous offrons des équipe-
ments que l’on trouve normalement dans
des villes de 40 000 à 50 000 habitants.
Coulaines est pourtant une ville pauvre,
qui compte parmi les cent villes de France
aux ressources les plus faibles.

« L’Essor ». – Certains quartiers de
Coulaines sont-ils très sensibles ?
Christophe ROUILLON. – Le quartier de
Bellevue est classé en zone urbaine sensible
(ZUS) et un autre quartier correspond
aux critères du classement ZUS, mais ne l’est
pas. Ces deux quartiers concentrent
des habitants à très faibles revenus.
Nous avons une délinquance endémique, avec,
de façon sporadique, des troubles de voisinage.
Nous essayons de nous singulariser en apport-
tant à ces questions des réponses qui ne soient
pas sécuritaires, même si elles relèvent souvent
de la fermeté. Nous avons une doctrine
de « main ferme-main tendue »
et qui marche, puisque nos chiffres
de la délinquance sont excellents.

« L’Essor ». – Quelles réponses apportez-
vous ?
Christophe ROUILLON. – J’ai refusé
les solutions de facilité comme la création d’une
police municipale et l’installation
de caméras de vidéosurveillance. Ma conception
est que la sécurité relève de l’Etat, et que les
villes doivent être chargés de la prévention
en amont et de la vigilance sur la tranquillité.
De plus, je considère que ces dispositifs déroga-

toires sont des impôts sur la pauvreté, parce
que plus les villes sont pauvres, plus elles vont
être amenées à financer ces dispositifs
extrêmement coûteux. Pour les villes balnéaires
avec des casinos ou pour les villes riches
avec beaucoup de taxe professionnelle, d’accord.
Ici, ce n’est pas le cas.

« L’Essor ». – Vous ne pourriez pas
les financer ?
Christophe ROUILLON. – C’est toujours pos-
sible, mais c’est une question de choix politique.
Si nous décidions de mettre en place
des caméras, il faudrait peut-être supprimer
la saison culturelle jeune public, ou diviser
par deux les crédits consacrés à la réussite
éducative. Je suis prêt à dépenser 400 000 €

pour les contrats éducatifs locaux,
ou pour développer une programmation
culturelle pour les jeunes. Je préfère cela que
d’installer des caméras vidéo qui ne servent
à rien, sinon à se donner bonne conscience
et à faire croire que l’on agit.
Je reste persuadé que si l’on règle les inégalités
d’accès au savoir, si l’on instaure de bonnes
règles de comportement en société, si l’on se
donne les moyens humains de transmettre des
valeurs par le sport, l’éducation et la culture,
la délinquance se tarira. Cela nécessite aussi
une présence humaine des élus et des forces
de police.

« L’Essor ». – Justement, cette position
ne vous met-elle pas en difficulté
avec les responsables policiers locaux ?
Christophe ROUILLON. – Ils sont tout à fait
en phase avec nous. Ce qu’ils veulent surtout,
ce sont des moyens supplémentaires en
hommes et en matériel. Dans la commune, en
2004, nous avions 14 policiers ; il n’y en a plus
que 9 aujourd’hui, alors que nous attendons
un centre pénitentiaire de 500 détenus.
Ils déploient des efforts considérables et sont
très professionnels, mais ils vont être rapide-
ment débordés par le travail. L’application
du non-remplacement d’un fonctionnaire de
police sur deux est une véritable catastrophe.

Totalement opposé à la vidéosurveillance, le maire de Coulaines fait
valoir des arguments éthiques. Il propose une approche de la sécurité
fondée sur des mesures de prévention mises en place par les élus.

« Une atteinte
aux
libertés publiques »
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